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1. DONNEES TOPOGRAPHIQUES DISPONIBLES 
Cette partie liste les données existantes utiles dans le cadre de la modélisation hydraulique. 
Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive de toutes les données topographiques fournies par le Maitre 
d’Ouvrage.  

 

1.1 RGE ALTI® 

Le RGE ALTI® décrit la forme et l'altitude normale de la surface du sol sur le territoire français par 
un modèle numérique de terrain (MNT) de pas de 1 m. La précision du MNT varie en fait selon 
les zones et les enjeux : elle est portée à 20 cm au mieux dans les zones à enjeux. 

Le RGE ALTI® est mis à jour à partir des levés obtenus par LIDAR aéroporté ou par corrélation 
d'images aériennes. Pour le territoire de la Corse-du-Sud, la mise à jour a été effectué en juillet 
2021, soit avant les crues morphogènes de novembre 2023. 

Cette représentation ne permet pas de visualiser avec précision le lit des cours d’eau et les 
ouvrages structurant l’écoulement.  

Cette donnée sera conservée pour les zones d’expansion à enjeux faible et non couvertes 
par les autres données. 

 

1.2 Levé aéroporté LIDAR HD de 2021 

En 2021, un relevé aéroporté LIDAR a été réalisé par l’IGN. Le modèle numérique de terrain 
(MNT) obtenu avec un pas de 50 cm plus fin et plus précis que le MNT issu du RGE ALTI®. Il 
permet d’identifier plus finement les ouvrages structurant l’écoulement en champs majeur. 
Cependant, il ne permet pas de représenter les lits actuels du Porto et de certains de ses affluents 
qui ont été érodés par les crues morphogènes de novembre 2023. Pour cette raison il est 
nécessaire de réaliser un nouveau levé aéroporté afin d’acquérir les nouvelles caractéristiques 
des cours d’eau :  

 

 
Figure 1-1 : Comparaison des MNT disponibles 

Le MNT est insuffisamment précis pour relever les caractéristiques des ouvrages traversants et 
des berges du Porto et de ses affluents, des levés topographiques sont donc nécessaires. La non 
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prise en compte du talweg et la représentation des pentes de la berge peut réduire fortement la 
section d’écoulement.  

Le levé couvre l’ensemble de l’emprise du modèle numérique hydraulique envisagé. Cependant, 
il ne couvre pas l’ensemble du bassin versant de l’étude nécessaire à la modélisation 
hydrologique. 

 

 
Figure 1-2 : Emprise du levé aéroporté LIDAR HD et du modèle hydrologique proposé 

 

Cette donnée est conservée pour modéliser les zones d’expansion des crues, le lit majeur, 
les ouvrages en champs majeur et certains cours d’eau. Cette donnée sera complétée pour 
la modélisation hydrologique par le modèle du RGE ALTI®.  
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1.3 Levé bathymétrique aéroporté LIDAR – LITTO 3D® 

En 2017 et 2018, la Collectivité de Corse, la DREAL, l’Office de l’Environnement de la Corse et 
le SHOM ont mené une campagne de levé bathymétrique permettant d’obtenir un modèle 
numérique de terrain avec une résolution de 1 m le long du littoral Corse.  

 

 
Figure 1-3 : Levé bathymétrique LITTO 3D - Embouchure du Porto 

 

Cette donnée sera confrontée aux profils en travers relevés dans la marine du port d’Ota 
et la jetée en mer lors de la campagne de levé topographique complémentaire. Celle qui 
permettra de mieux représenter le fond sera prise en compte. 

 

1.4 Levés topographiques post-travaux de dragage 
d’urgence 

Lors de la tempête Ciaran survenue le 1er et 2 novembre 2023, un très grand volume de matériaux 
terrigènes ont été charriés vers l’embouchure. Des travaux de dragage d’urgence ont été 
nécessaires pour l’activité du port de plaisance. Au terme de ces travaux, il a été demandé, au 
titre de la loi sur l’eau, de réaliser des levés topographiques pour dresser un bilan des volumes 
déplacés sur site. Le bureau d’étude CREOCEAN laisse à disposition les levés suivants, réalisés 
en mai 2024, qui sont donc exclus du présent marché : 
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Figure 1-4 : Levé photogrammétrique par drone – plage de Porto (22/05/2024) 

 

 
Figure 1-5 : Levé bathymétrique du port de Porto (16/05/2024) 

 



Programme d’investigations topographiques complémentaires 

 
 

6 / 19  

 

2. LEVES TOPOGRAPHIQUES COMPLEMENTAIRES 
NECESSAIRES 
L’objectif des levés topographiques complémentaires est de compléter les éléments détaillés 
précédemment afin d’obtenir une connaissance topographique complète pour la réalisation 
des études hydrauliques. 

Les connaissances jugées nécessaires pour la réalisation de ces missions sont : 

o Une actualisation du MNT via un levé aéroporté de type LIDAR HD ; 

o Des profils en travers des cours d’eau espacés d’environ 100 m sur les cours d’eau (cf. Figure 

2-4)  

o Des profils en travers avec une plus forte densité sur certaines zones clés de l’étude : 

courbures, zones érodées, marine. 

o Des levés de tous les ouvrages en travers des cours d’eau, pouvant avoir un impact sur celui-

ci. Le positionnement des ouvrages à lever est joint par l’intermédiaire d’un fichier SIG au 

format SHP ; 

o Le levé de l’emplacement de la brèche de la digue du camping. 

 

2.1 Levé aéroporté  

Comme mentionné précédemment, les levés RGE ALTI® et LIDAR HD réalisés en 2021 ne 
permettent pas de représenter la morphologie du Porto et de certains de ses affluents suite aux 
crues morphogènes de novembre 2023 (tempêtes Ciaran et Domingo).  

Un levé aéroporté complémentaire de type LIDAR HD est donc à réaliser sur les linéaires suivants 
avec une bande de 50 m de part et d’autre du lit mineur : 

 

 
Figure 2-1 : Le Porto - Levé aéroporté – Bande de 50m 
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Sur le secteur aval du Porto, au niveau du camping municipal, de la plage et de la marine le levé 
aéroporté complémentaire sera réalisé avec une bande élargie de part et d’autre des linéaires 
suivants. La plage est exclue de la demande car elle a été levée par drone photogrammétrique 
le 16/05/2024.  

 

 
Figure 2-2 : Le Porto - Levé aéroporté secteur aval 

 

Les levés aéroportés devront satisfaire au minimum ces exigences : 

o Résolution et recouvrement : Minimum 10 points/m² ; 

o Précision planimétrique à 95% : Inférieure ou égale à 50cm ; 

o Précision verticale à 95% : Inférieure ou égale à 10cm. 

Le prestataire devra classifier la mesure afin d’obtenir un fichier SHP semi-point avec un pas de 
50 cm qui sera post-traité au format raster (fichier TIFF).  

 

Les données restituées devront comprendre a minima : 

o Le nuage de points complet et classifié géoréférencé au format *.las ; 

o Le modèle numérique de terrain calculé au format TIFF ; 

o Un rapport détaillant les méthodes d’acquisition, les post-traitements ainsi que la précision 

du MNT.  

Les mesures seront projetées dans la projection Lambert 93 (RGF93 / EPSG : 2154) et les 
hauteurs seront mesurées par rapport à l’ellipsoïde. L’unité de nivellement est le mNGF. 
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2.2 Levés des ouvrages traversant  

Aucun levé topographique sur les ouvrages traversant n’a été recensé, il est donc nécessaire de 
les lever afin de les prendre en compte correctement dans les modélisations hydrologique et 
hydraulique. Les ouvrages à lever qui ont été identifiés sont localisés ci-après et la méthodologie 
d’acquisition est présentée en partie 3. Un fichier au format SHP est fourni pour le recensement.  

 

 
Figure 2-3 : Le Porto - Levés complémentaires des ouvrages traversants 

2.3 Levés dans le Porto et ses affluents 

Pour rappel, seuls les cours d'eau et talwegs nécessitant un levé topographique sont précisés 
dans ce document, les autres affluents qui ne sont pas spécifiés seront bel et bien pris en compte 
dans le modèle hydraulique, conformément à ce qui a été discuté lors de la réunion du 17/05/2024 
et dans le mail du 31/05/2024 avec la DDT2A. 

 

La figure suivante présente une estimation de la position des profils en travers à lever dans le 
Porto et ses affluents le ruisseau de Lamatoghiu et le ruisseau d’Enova. La méthode d’acquisition 
de la donnée est détaillée dans la partie 3. Le prestataire devra réaliser un levé tous les 100 m 
hors zones d’exception décrites ci-après : zone d’érosion, courbure du cours d’eau, rupture de 
pente du cours d’eau, marina et autres zones. 



Programme d’investigations topographiques complémentaires 

 
 

9 / 19  

 

 
Figure 2-4 : Le Porto - Levé topographique des profils en travers 

 

Dans les zones présentant des signes de fortes érosions latérales, les levés topographiques des 
profils en travers devront en tenir compte. La méthodologie d’acquisition de ces profils est 
également présentée dans la partie suivante. 

 

Au niveau de chaque courbure, des profils en travers supplémentaires devront être levés : un à 
l’amorce de la courbure, un au milieu et un à la fin. 

 

Si une rupture de pente ou un ouvrage qui n’est pas répertorié sur la figure 2-2 est observé dans 
les cours d’eau il faut le lever en suivant la méthode d’acquisition de levé des ouvrages traversant.  
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Figure 2-5 Le Porto - Levé topographique des profils en travers en amont du pont du Porto 

2.4 Levé de la brèche de la digue du camping  
Lors de la crue de novembre 2023, la digue du camping de Porto a rompu. Un levé permettant 
de géolocaliser les points de début et de fin de brèche dans la digue du camping sera à réaliser.  

Les points seront transmis au format SHP dans la projection RGF93/Lambert 93 (EPSG : 2154). 

  

Pont du Porto 
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3. ACQUISITION DES PROFILS EN TRAVERS 
Pour l’ensemble des éléments levés, leur positionnement doit être géoréférencé selon le système 
Lambert 93 (EPSG : 2154) et l’unité prise pour le nivellement est le mNGF. 

Pour rappel, les éléments suivants doivent être respectés dans la réalisation des levés : 

o Levé d’ouvrage : les ouvrages devront être photographiés et les éléments suivants doivent 

être impérativement levés : 

 Pont : un profil en travers sur l’amont direct de l’ouvrage, un profil en travers sur l’aval 

direct de l’ouvrage, les niveaux inférieur et supérieur des tabliers, les levés des appuis et 

tout autre élément permettant de connaître avec précision la section d’écoulement ; 

 Couverture : un profil en travers sur l’amont direct de l’ouvrage, un profil en travers sur 

l’aval direct de l’ouvrage, les sections amont et aval de l’ouvrage (cadre, buse ou autre), 

les cotes fil d’eau amont et aval. 

 

On relèvera au minimum les points suivants :  

 les extrémités en rive gauche et rive droite du lit mineur (lit plein bord) (1 et 7) ; 

 la bathymétrie du lit mineur (2 à 6) ; 

 la cote supérieure de l’ouverture de l’ouvrage (9 à 13) ; 

 le fil d’eau de l’ouvrage à l’amont et à l’aval (4) ; 

 le profil de voirie de la partie supérieure de l’ouvrage (épaisseur du tablier) (1, 7 et 8) ; 

 les cotes du radier à l’intérieur et à l’aval de l’ouvrage (15 ou 4) ; 

 les garde-corps non transparents (maçonnés) (16 et 17) ; 

 la cote de l’eau (en date et heure du levé) (16). 

 

 

Figure 3-1 : Points à relever pour chaque levé d'ouvrage 

La largeur ou le gabarit hydraulique (pour les sections non rectangulaires) des ouvertures sera 
pris perpendiculairement à l’axe de l’écoulement. 
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o Seuil : un profil en travers sur l’amont direct, un profil en travers sur l’aval direct. L’ouvrage 

devra être photographié. 

o Profil en travers : le profil en travers en cours d’eau doit a minima représenter fidèlement : 

 Les pieds de digues/berges et le niveau du terrain directement en arrière de celui-ci, sur 

les deux rives ; 

 Les points suivants seront relevés : 

 Un point de recul en lit majeur à environ 1 mètre de la berge en rive gauche et en rive 

droite (9) ; 

 Haut de berge rive gauche (1) ; 

 Points d’inflexion rive gauche (2) ; 

 Pied de berge rive gauche (3) ; 

 Point le plus bas du lit mineur (4) ; 

 Pied de berge rive droite (5) ; 

 Points d’inflexion rive droite (6); 

 Haut de berge rive droite (7) ; 

 Cote de l’eau (horodatage) (8). 

 

Figure 3-2 : Points à relever pour chaque levé de profil en travers 

Par ailleurs, en cas de présence de merlon ou bourrelet en haut de berge, un levé complémentaire 
de ce dernier sera effectué. 

 

Figure 3-3 : Merlon ou bourrelet en rive gauche ou droite du cours d'eau 
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Chaque levé sera réalisé perpendiculairement à l’axe général d’écoulement du cours d’eau afin 

de garantir une bonne représentation géométrique de la section d’écoulement. 

 

Figure 3-4 : Acquisition des profils en travers perpendiculairement au sens d'écoulement 

o Zone érodée : un profil en travers sur l’amont direct, un profil en travers sur l’aval direct et un 

profil en travers au centre de la zone érodée. Les profils en travers doivent représenter 

fidèlement : 

 Les pieds de digues/berges et le niveau du terrain directement en arrière de celui-ci, sur 

les deux rives ; 

 Les crêtes de deux digues/berges et la forme de celui-ci si élément épais (exemple talus) ; 

 Représentation de la forme du lit, avec a minima les pieds de digues/berges internes et 

le fil d’eau (le radier doit à minima être représenté par 3 points). 

La zone devra être photographiée (vue d’ensemble). 

o Courbure : un profil en travers sur l’amont direct, un profil en travers sur l’aval direct et un 

profil en travers au centre du méandre. Les profils en travers doivent représenter fidèlement : 

 Les pieds de digues/berges et le niveau du terrain directement en arrière de celui-ci, sur 

les deux rives ; 

 Les crêtes de deux digues/berges et la forme de celui-ci si élément épais (exemple talus) ; 

 Représentation de la forme du lit, avec a minima les pieds de digues/berges internes et 

le fil d’eau (le radier doit à minima être représenté par 3 points). 

 

Le prestataire devra fournir un rapport de synthèse sur les mesures comprenant la précision du 
levé et une cartographie de chaque levé. De plus, un plan au format DWG récapitulant est 
demandé. L’ensemble des données est à fournir au format SHP avec un tableau fournissant pour 
chaque point les cordonnées en Lambert 93 (EPSG : 2154), le niveau en mNGF, la précision, et 
le numéro du profil.  
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4. LEVE DE PHE SUITE AUX CRUES DE NOVEMBRE 2023 
A la suite des crues de novembre 2023, la DDT 2A a réalisé des visites de terrain pour établir des 
repères de crues à lever. Le tableau ci-dessous fournit la liste des repères à lever : 

 

Tableau 1 : Liste des repères de crues à lever 

Identifiant Photographie Observation 
Cours d’eau 

rive 
Référentiel du zéro 

mesure 

PHE 001 LC_PORTO_20231104_001.jpg Non renseigné 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 

terrain naturel 

PHE 002 LC_PORTO_20231104_002.jpg Laisse d'inondation 

Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Restaurant Gina 

terrasse restaurant 

PHE 003 LC_PORTO_20231104_003.jpg Laisse d'inondation 

Rive droite du Porto 
Marine de Porto 
Restaurant Lora 

quai 

PHE 004 LC_PORTO_20231104_004.jpg Témoignage oral 
Rive droite du Porto 
Marine de Porto 
Route 

route 

PHE 005 LC_PORTO_20231104_005.jpg Photographie 

Rive droite du Porto 
Marine de Porto 
Quai 

quai 

PHE 006 LC_PORTO_20231104_006.jpg Laisse d'inondation 

Rive droite du Porto 
Marine de Porto 
Terrasse Gelateria 

terrasse haute du 
restaurant 

PHE 007 LC_PORTO_20231104_007.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Plage 

plage 

PHE 008 LC_PORTO_20231104_008.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Plage 

plage 

PHE 009 LC_PORTO_20231104_009.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Plage 

plage 

PHE 010 LC_PORTO_20231104_010.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Plage 

plage 

PHE 011 LC_PORTO_20231104_011.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Plage 

plage 

PHE 012 LC_PORTO_20231104_012.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Plage 

plage 

PHE 013 LC_PORTO_20231104_013.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Plage 

plage 

PHE 014 LC_PORTO_20231104_014.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Plage 

plage 
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PHE 015 LC_PORTO_20231104_015.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Plage 

plage 

PHE 016 LC_PORTO_20231104_016.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Plage 

plage 

PHE 017 LC_PORTO_20231104_017.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Plage 

Plage 

PHE 018 LC_PORTO_20231104_018.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Camping municipal 

terrain naturel 

PHE 019 LC_PORTO_20231104_019.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Camping municipal 

terrain naturel 

PHE 020 LC_PORTO_20231104_020.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Camping municipal 

terrain naturel 

PHE 021 LC_PORTO_20231104_021.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Camping municipal 

terrain naturel 

PHE 022 LC_PORTO_20231104_022.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Camping municipal 

terrain naturel 

PHE 023 LC_PORTO_20231104_023.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Camping municipal 

terrain naturel 

PHE 024 LC_PORTO_20231104_024.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Camping municipal 

terrain naturel 

PHE 025 LC_PORTO_20231104_025.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Camping municipal 

terrain naturel 

PHE 026 LC_PORTO_20231104_026.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Camping municipal 

terrain naturel 

PHE 027 LC_PORTO_20231104_027.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Camping municipal 

terrain naturel 

PHE 028 LC_PORTO_20231104_028.jpg Limite au sol 
Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
Camping municipal 

terrain naturel 

PHE 029 LC_PORTO_20231104_029.jpg 
Laisse 

d'inondation 

Rive gauche du Porto 
Marine de Porto 
avant entrée du 
camping municipal 

terrain naturel 

 

Un fichier au format SHP fournit une localisation des levés à effectuer. Une archive au format ZIP 
fournit également les photographies indiquant le repère de crue. 
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Pour chaque levé, il est demandé au prestataire de lever la PHE ainsi qu’un repère de référence 
(point du terrain naturel) et d’établir une fiche contenant les informations suivantes : 

o Identifiant fournit dans le tableau ci-dessus ; 

o La nature du référentiel : terrain, berge, bas de mur … 

o Le cours d’eau ainsi que la rive ; 

o La position selon le référentiel Lambert 93 (EPSG : 2154) ; 

o Les cotes PHE et référence en NGF ; 

o Un commentaire détaillant le support de la PHE : Mur, cabanon, arbre … 

o Un plan de situation ; 

o Une photographie représentant les levés. 

L’annexe 1 fournit un exemple de fiche. Chaque fiche sera fournie au format PDF.  

Le prestataire fournira également un fichier au format SHP reprenant dans la table attributaire les 
données des fiches. 
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5. SYNTHESES DES DONNEES DEMANDEES 
Pour compléter la donnée existante, il nous semble nécessaire de réaliser : 

o Un levé aéroporté de type LIDAR HD avec une densité de 10 points/m² au minimum – voir 

paragraphe 2.1 pour les autres données, 

o Environ 160-170 profils en travers sur le Porto et les ruisseaux de Lamatoghiu et d’Enova : 

 La règle de levé est de 1 profil tous les 100m et à chaque confluence ; 

 3 profils en travers sur chaque zone érodée ; 

 3 profils en travers sur chaque courbure ; 

 D’environ une quinzaine de profils en travers dans la marine d’Ota et l’embouchure du 

Porto et environ une vingtaine de profils en amont et en aval du pont du Porto. 

o 53 levés sur des ouvrages (ponts, seuils…) – pour chacun avec un levé amont et aval, soit 

106 profils en travers ; 

o 29 repères de crues ; 

o Le levé de l’emplacement de la brèche.  
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6. SYNTHESE DES DONNEES FOURNIES  
Afin de faciliter l’acquisition des données voici une synthèse des documents fournis : 

o Cours d’eau à lever par levé aéroporté. Format : SHP. Référentiel : EPSG 2154 (Lambert 

93) ; 

o Localisation des profils en travers par pas de 100m et au niveau des confluences à lever dans 

les cours d’eau. Format : SHP. Référentiel : EPSG 2154 (Lambert 93) ; 

o Localisation des profils en travers dans la marine d’Ota et l’embouchure du Porto et 

également autour du pont du Porto. Format : SHP. Référentiel : EPSG 2154 (Lambert 93) ; 

o Localisation des ouvrages traversant à lever. Format : SHP. Référentiel : EPSG 2154 

(Lambert 93) ; 

o Localisation des PHE (laisses de crue) à lever. Format : SHP. Référentiel : EPSG 2154 

(Lambert 93) ; 

o Dossier des photos correspondant aux laisses de crue à lever. Format : ZIP 

o Fichier recensant les caractéristiques des laisses de crue à lever. Format : XLSX 
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ANNEXE 1 
Exemple de fiche pour le levé de PHE 

 

 

 

PHE 

REPERE 





CONSULTING 
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